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RÈGLEMENT START INNOVATION 25 

 

Article 1 : 

L’ORGANISATEUR / LES PARTICIPANTS 

La société Toyota France Financement (TFF), 36 Boulevard de la République, 92423 VAUCRESSON 

Cedex, organise du 16 septembre 2025 au 16 mars 2026, un concours destiné aux collaborateurs de 

TFF et Kinto en CDI (hors intérim, hors CDD, hors contrat pro, hors membre du comité START 

INNOVATION) L’inscription au concours se fait par équipe de 3 membres maximum, exclusivement 

issus d’une même entité (TFF ou Kinto) les équipes mixtes TFF/Kinto ne sont pas autorisées.  

Les noms des membres de l’équipe doivent être communiqués par mail à l’adresse tfsf-

kinto_competition_kaizen@toyota-fs.com au moment de l’inscription ainsi que le thème choisi. 

L’inscription devra être validée auprès d’un membre de la Kaizen Team au début du concours, au plus 

tard le 10 octobre 2025. Toute inscription postérieure à cette date ne pourra être prise en compte 

pour le concours. Ce dernier est strictement destiné aux collaborateurs en CDI, sous contrat avec 

Toyota France Financement (TFF) et Kinto, à la date de la récompense. Tous collaborateurs qui ne 

seraient plus liés par contrat avec la société Toyota France Financement (TFF) et Kinto au moment de 

la date de la remise de la récompense, ne pourront prétendre y participer ni prétendre à une 

quelconque compensation. 

 

Article 2 

LE MECANISME 

Chaque équipe présentera son projet sous forme de A3 incluant les 8 premières étapes de résolutions 

de problèmes en TBP. Le mode de notation est identique à celui utilisé lors de la Compétitions Kaizen 

France.  

En complément, une phase de qualification est mise en place. Chaque équipe devra choisir entre deux 

options : soit réaliser une présentation orale devant la Kaizen Team, soit soumettre une vidéo de 

présentation d’une durée maximale de 2 minutes. La vidéo devra être envoyée au plus tard le 16 mars 

2026 à l’adresse mail tfsf-kinto_competition_kaizen@toyota-fs.com. La date et l’heure de réception 

du mail feront foi. La vidéo ou la présentation ne sera pas évaluée, elle a pour but de faciliter la 

compréhension du projet.  

À l’issue de cette étape, 10 équipes seront sélectionnées pour la phase finale sur la base de deux 

critères :  

- L’état d’esprit Kaizen (amélioration continue et engagement)  

- L’application de la méthode TWOW.  

Les résultats de la qualification seront annoncés le 18 mars 2026. Les équipes sélectionnées devront 

envoyer leur support de présentation pour la KAIZEN DAY sous forme de fichier PowerPoint (PPT) au 

plus tard le 23 mars 2026. La KAIZEN DAY aura lieu fin mars 2026. Le jury nommé Comité « START 

INNOVATION » sera composé des directeurs de Toyota France Financement (TFF) et Kinto, ainsi que 

du Kaizen Champion. Les 3 projets les plus innovants seront désignés à l’issue de la présentation finale. 
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Article 3 

LES RECOMPENSES 

TFF a choisi de récompenser les équipes participantes selon les modalités ci-après 

À l’issue de la compétition, les membres des 3 équipes gagnantes participeront à une formation 

KAIZEN lors d’un déplacement dans un lieu et à des dates qui restent à définir. 

 

Le nombre de gagnants est fixé à 9 collaborateurs (3 par équipe). Cette récompense ne pourra pas 

être échangée contre sa valeur en euros ni contre toute autre compensation. Les gagnants ne pouvant 

y participer ne pourront prétendre à aucune compensation, et il ne sera pas possible de céder sa place 

à un autre collaborateur. Dans ce cas, les places seront réattribuées par le comité « START 

INNOVATION ». 

 

Article 4 

REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Les coordonnées des participants seront collectées et traitées informatiquement. Conformément au 

Règlement Général sur la Protection des Données, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de 

rectification ou même de radiation des informations nominatives le concernant en le demandant à 

l’organisateur à l’adresse tfsf-kinto_competition_kaizen@toyota-fs.com. Toutes les informations 

recueillies via ce jeu concours sont destinées à la gestion du jeu concours, à satisfaire aux obligations 

légales ou réglementaires. Les données personnelles sont conservées pour la durée du concours. 

Conformément au Règlement Général pour la Protection des Données personnelles (RGPD) vous 

disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous 

concernant. Le comité START INNOVATION est responsable du traitement des données personnelles. 


